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NAPPORTS. REPORTS.

4. De la Commission des Finances, « à l'effet d'opérer le 4 From Finance Committee, te vary a surn Of
virement d'un montant de $iooo ý,iour l'entretien des che- winter roads.
mins d'hiver. On motion of Ald. VALLIERES, seconded

Sur proposition de M. l'échevin VALLIERES, appuyé SADLER,. it was
par M. l'échevin SADLER, ir est, Resolvedl: That said report bc received and adnt

Résolu: Que ledit rapport soit rýýu et adopté. 5. From Road Committee, replying to cOinPlailit

5. De la Commission de la Voirie,-répondant à la plainte du National Central Trades and Labor Council, colIce'
"National Central Trades and Labor Council" au sujet de Sý Ry. Co.
la " Montreal Street Railway Company. On motion of Ald. LARIVIRRE, seconded

'Sur proposition de M. l'échevin fARIVIERÊ, appuyé par TURNER, it was
M. ý'échevin TURNER, il est Resolvedý: That said report be received and adope'ýÏ

esolu: Que ledit rapport soit reçu et adoM. 6. From Road Committee, for the construction Ofl. ,

6. De la Commission de la Voirie demandant que soit cons- in St. Germain street.
truit un égout rue Saint-Germain..- 7. From Road Committee, submitting list of nliuil5,,

7. De la Commission de la Voirie soumettant une liste des priations.
expropriations annuelles.

Renvoyés à la Commission des Finances. Referred te Finance Committee.

ORDRE DU JOUR ORDER OF THE DAY.

-der
8. Etant lu l'ordre dujour pour prendre en considération 8. The order of the day býing read te consl -

un rapport de la Commission des Parés et Traverses au sujet frein, the Parks and Ferries Committee anent the., qq 0

de la construction projetée de l'école militaire sdr' le parc the proposed construction of a military school

LaFontaine, taine park,
Sur proposition de M. l'échevin ROBILLARD, appuyé On motion of Ald. ROBILLARD, seconded

par M. l'échevin NELSON, il est NELSON, it was
Résolu: Oue ledit rapport soit de nouveau renvoyé à la . Resolved: That -said report be referrda back te el:

Commission des Parcs et Traverses. and Ferries Com'mittee.. 9. Etant lu l'ordre du jour pour prendre en considération 9. The order of the day being.read to, cOnsidefýý"-'

an rapport de la Commission des Finances à l'Ifèt de don- from the Finance Committeé te instruct the City
net instruction aux avocats de la Ville 'de poursuivre en te take proceedings against the Bank of Montreal to
justice la Banque de Montréal en recouvrement du montant arnount of defalcation of ex-paymaster Harnel,
de la défalcation de l'ex-paie-maitre Hamel, onded by,-,

On motion of Ald. VALLIERES, sec
Sur proposition de M. J'échevirr VALLIERES, appuyé SADLER, it was

'Par M. l'échevin SADLER, il est e'4
soit te ' et adopté (M. l'échevin Resolved: That said report be received and adOPt

Résolu. Que ledit rapport çp Couture dissenting.)
Couture dissident.)

io. etant lu l'ordre du jour, à l'effet d'adopter en 2e et 3c . The order of the day beîng read for the 211d

lectures un règlement pour amendeé, les règlerneitts Nos 143, "ding of a by-Jaw te amend by-laws Nos. 143, 292

-2W et 311, The C0'uncil proceeded te consider said by-laW

Le Conseil procède à l'étude dudit règlement en 2e lecture reading. 
._iK

And sections 1, 2, 3, 4, 5, 6 and 7 being read,
Et, les Sections 1, 2, 3, 4, 5,'6 et 7 étant lues, elles sont' weie agreed te.'agréées.,
La Section 8 being read the saine was (on

section 8 étant lue, il estý siv division,
Ordonné: Que ladite section soit ý biffée- Ordered : Te be stru'i'

'14 étant lues, elles sont ag read, the sa0e
Les sections 9, ici, 11, 12, 13 et Sections 9, Io, il, 12, 13 and, 14 b-eii

eý1ý_ agréées. agreed ta
La section 15 est amendée, et, ainsi amendée, elle est agréée, Section 15 was axnended,, and, se amendedy the
Les sections 16, 17, ig et ig étant lues, elles.àont- agréées. agreed te.
Ledit règlement ainsi amendé esi alors lu une deuxième Sections 16, 17, 18 and ig being read, the saine VIere

fois. te.
>'ý Ledit règlement ayant été soumis ýaux avocats ý de la ville, Said by-law as amended, was then read. a second

et les amendements audit règlement ayant été approuvés, CitySaid by-law having being submitted te the
Sur proposition de M. léchevin RICARD, 'appuyé par and the amendments made the'reto in second roa

l'éche-vin LAVALLeE, il est a--roved, by thein,
Résolu.'Que la règle 79 soit suspendue et que ledit règle- On motion of Ald. RICARD,ment soit maintenant lu une troisÏme fois. LAVALLtE, it was
Ledit règlement est en conséquenée lu' une troisième loig. thaý elResolvéd: That rule 79 be suspended and

NO q26 be now. read a third time.
Said by-law was accordÎngly read a third tilne-

concernant 1"«Ùèvelnent des ordures
NO. q26.inénazères. etc.

A une assemblée, etc. Bv on
Il est ordonné et statué... At a meeting, etc.-Law c cerninz the renlOval of hous0ý Offe

Section i.-rout occùpant de maison devra 4époier SéPa- It was ordaineà and enacted as
rénierit les ordures ménagères et les cendres =venant de deý1,
la maison qu'il habite nu qu'il occupe. dans un réceptacle Section 1,Every occupant of a hotise shg" he iti
portatif d'une ca 't' d Iusde trois minots. parately, ýhe offal and ashes of the house Wfiich ofý-

paci e e pas p
or occupies in a portable receptacle, Of a cPl" tySection 2.-Les réceptacles affec* aux cen4res ou aux more than three bushels, thordures ménagères ne devront pýs contenir fflus -de cent Sectionmatières et il devra 2,-The receptacles used for depos"LIlib,lýevres de, ces y avoir un espace libre

moins six poue or house offal shall net contain more than 100 f-es entre -le cont.cnu et la surface desdits ),Ce of xt,réceptacles. matter, and there shall be a free al
sectioit .. >J.-Ces réceptacles serorg placés dans la ruelle betWeen the contents and the surface of recepta ie

ruçDe il y a) ou dans la rue. aussi près que possiblé du Section 3--The said receptacles shall bé, Plà.C('

trottoir, n face. de la maison habitée ou occupée par le lane (if any) or in the street as close as PossibWtc, t

r<>Pti,4taire ou le possesseur desdits réceutîtcles, ou walk, opposite the house inhabited or oc:ct'Pied bydans ý atte endroit à ýla discrétion du surintendant du dépar- ýeý or in any oiffier place, ator possesor of the sain


